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1   Nous avons établi, comme hypothèse que l’inflation de 2010 à 2031 serait semblable à celle de  

1986 à 2006. 
2   Pour cette simulation, nous ne tenons compte que de la rente correspondant aux années cotisées entre   1982 et 2000. 

Cette partie de rente sera désindexée de  IPC  -  3%. Quant à la partie de rente correspondante aux années cotisées 
après l’an 2000, elle sera désindexée de la demie de l’IPC ou de IPC-3% selon l’hypothèse la plus favorable pour le 
retraité. 

 
3   Au 31 décembre 2004, ces régimes de retraite, dont les rentes sont pleinement indexées, avaient 

des taux de cotisation de 8% ou moins. 
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Certaines personnes sont portées à penser que les retraités sont plus touchés par la 
désindexation de IPC – 3 % lorsque l’inflation est inférieure à 3 % dû au fait qu’il n’y a 
aucune augmentation de la rente dans ce cas.  Ces gens croient que si l’inflation est de 
5 %, la personne retraitée a au moins une augmentation de 2 %.  Même si la rente  
augmente de 2 %, il y a une perte réelle du pouvoir d’achat de 3 %. 
 
Quand l’inflation est de 1 %, la personne retraitée perd 1 %.  Quand l’inflation est de 5 
% la personne retraitée perd 3 %.   L’augmentation de la rente de 2 % est une illusion.   

 
ANNÉE DE 

NAISSANCE : JUIN 
1950 ET 

RETRAITE EN 
JUILLET 2009 

RENTE INDEXÉE 
RENTE 

PARTIELLEMENT 
INDEXÉE 

TAIR1

ou 
(IPC) 

TAIR-3% 
ou 

(IPC-3%) 
PERTE 

2009  41 540,00 $          
2010  43 201,60 $    42 323,33 $ 4,0% 1,0%           878,27 $ 
2011  44 972,87 $    43 186,29 $ 4,1% 1,1%        1 786,58 $ 
2012  46 951,67 $    44 213,37 $ 4,4% 1,4%        2 738,30 $ 
2013  48 876,69 $    45 179,23 $ 4,1% 1,1%        3 697,46 $ 
2014  51 222,77 $    46 494,73 $ 4,8% 1,8%        4 728,04 $ 
2015  53 681,46 $    47 893,79 $ 4,8% 1,8%        5 787,68 $ 
2016  56 794,99 $    49 850,23 $ 5,8% 2,8%        6 944,76 $ 
2017  57 817,30 $    50 274,48 $ 1,8% 0,0%        7 542,82 $ 
2018  58 915,83 $    50 731,55 $ 1,9% 0,0%        8 184,28 $ 
2019  58 915,83 $    50 731,55 $ 0,0% 0,0%        8 184,28 $ 
2020  60 270,89 $    51 296,89 $ 2,3% 0,0%        8 974,00 $ 
2021  61 174,96 $    51 675,29 $ 1,5% 0,0%        9 499,66 $ 
2022  62 337,28 $    52 162,81 $ 1,9% 0,0%      10 174,47 $ 
2023  62 898,31 $    52 398,74 $ 0,9% 0,0%      10 499,57 $ 
2024  63 904,69 $    52 822,48 $ 1,6% 0,0%      11 082,21 $ 
2025  65 502,31 $    53 496,63 $ 2,5% 0,0%      12 005,68 $ 
2026  67 467,37 $    54 328,60 $ 3,0% 0,0%      13 138,78 $ 
2027  68 546,85 $    54 787,42 $ 1,6% 0,0%      13 759,44 $ 
2028  70 740,35 $    55 785,10 $ 3,2% 0,2%      14 955,25 $ 
2029  71 942,94 $    56 300,46 $ 1,7% 0,0%      15 642,47 $ 
2030  73 597,63 $    57 011,09 $ 2,3% 0,0%      16 586,53 $ 
2031  75 143,18 $    57 676,74 $ 2,1% 0,0%      17 466,43 $ 

Total des pertes 
après 22 ans de 
retraite             204 256,94 $ 
 
Rappel : Nous avons établi comme hypothèse que l’inflation de 2010 à 2031 serait semblable à celle de  

   1986 à 2006. 
 
Préparé par Rodrigue Dubé, président et Rosaire Quévillon, vice-président,  18 mai 2007 

                                           
1 TAIR = taux augmentation l’indice des rentes communément appelé « indice des prix à la consommation ou IPC »  
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